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Extrait : 

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Présents : 22
Votants : 29

Séance du 23 novembre 2022

Étaient présents
M.  Vincent  BONY,  Mme  Caroline  BENOUMELAZ,  M.  François  TAMBUZZO,
Mme Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, M. Ridha GUICHARD, Mme
Carole TAMBUZZO, M. Jean POINT, Mme Fatiha BOUZAGHAR, Mme Pascale
FOURNIER,  M.  Laurent  GONZALES,  M.  Christophe  TOTEL,  Mme  Saloi  EL
OUNI,  Mme Leila  MECHTAR,  Mme Esther  BONCORI,  M.  Damien  LEFORT,
Mme Djemila BOUAOUD, Mme Katy BORREGO, Mme Nasira DEBBAH, Mme
Séverine REYNAUD, Mme Virginie KERGOT, M. Jean-Louis FONTBONNE

Étaient absents
M. Didier DELDON, M. Jean-Louis VALENTE, M. Jean-Pierre GRANATA, M. 
Jean-Marc DERDERIAN

Ont donné pouvoir
Céline CLAUDE (pouvoir à Leila MECHTAR)
Joséphine CALTAGIRONE (pouvoir à Katy BORREGO)
Isabelle CHAUVE (pouvoir à Marlène ESTEVEZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Louis ROUSSET (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Anne-Marie GAUDENCIO (pouvoir à Virginie KERGOT)

Délibération :
N°   DEL_2022_085  

OBJET :
OUVERTURE ANTICIPÉE DES CRÉDITS

D'INVESTISSEMENT

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

Vu l’article L 1612-1 du Code général des collectivités territoriales.

Contenu :

L’article  L 1612-1 du Code général  des collectivités  territoriales donne la  possibilité,  jusqu’à l’adoption du budget  primitif,
d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de
l’exercice précédent, en dehors des crédits afférents au remboursement de la dette.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, de les liquider et les mandater dans la
limite des crédits de paiements prévus au titre de l’exercice par la délibération d’autorisation de programme.

Proposition :

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement selon le détail ci-dessous :

Chapitre Budget 2022
Crédits 2023 ouverts

préalablement au vote
du BP 2023

20 – Immobilisations incorporelles 465 544 116 386

204 – Subventions d’équipement versées 556 137 139 034

21 – Immobilisations corporelles 3 847 082 961 771

TOTAL 4 868 763 1 217 191

Ces crédits ouverts par anticipation seront intégrés au budget primitif 2023.

Le Conseil municipal adopte à l'unanimité la présente délibération.

Ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance,
pour copie conforme, 

Le Maire,

#signature#

Le secrétaire

Julien CHANELIERE
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